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transparent. L'inadéquation de la traduction constitue un pro-

cessus évident au moyen duquel on peut exposer ces pro-

blêmes.

AS; Pour moi aussi, «Mysterial Power» parle de l'échec des

communications interculturelles. Qu'en pensez-vous en tant que

Taiwanaise-Américaine de la première génération? Etes-vous

optimiste ou pessimiste en ce qui concerne l'aide que la tech-

nologie peut nous apporter pour surmonter les frontières linguis-

tiques?

LL: Je souhaite éviter une vision essentialiste dans laquelle

les communautés sont libérées des difficultés de communica-

tion et où la communication interculturelle peut se réaliser à tra-

vers un transfert intégral. Une telle vision est utopique. Dans leur

essence, les cultures établissent des contradictions en elles-

mêmes et avec les autres. Cette diversité en leur sein et entre

elles engendre un dialogue et un échange productif et progrès-

sif. A mon sens, notre devoir en tant que créateurs culturels

consiste à veiller à développer des méthodes qui remettent en

question nos propres hypothèses lorsque nous tentons de

connaître les autres avec tous les moyens dont nous disposons.

En effet, nous sommes limités quant à nos perspectives et à

notre expérience. Si nous espérons, avec les meilleures inten-

tions, atteindre les autres cultures avec les aspirations de notre

propre culture, quelle que soient l'importance et l'évidence de

ces valeurs à nos yeux, nous courrons à l'échec et la technolo-

gie servira uniquement à surveiller et à maintenir les barrières.

Mais la technologie n'est pas l'ennemi - c'est une connaissance

qui peut être canalisée et tout est dans la manière dont nous la

dirigeons. Elle peut être canalisée avec la même force pour sou-

tenir et mettre en valeur les distinctions culturelles et l'autono-

mie politique.

Ce texte est soumis à la licence Open Publication Version 1.0

<http://opencontent.org/openpub/> et peut être réutilisé conformément

à ses dispositions.

Copyleft contre Copyright

Les droits d'auteur freinent-ils le développement culturel dans un univers numérique?

/nferv/'ew avec l/l/o/fgang Hoc/ren/'os, copy/eff.cc ef Roberta

W/e/ss-/Wartan/', D/'recfr/'ce Adm/'n/'sfraf/'ve rte v/'sarte, assoc/'af/'on

profess/'onne//e rtes arts v/'sue/s, membre du Com/'fé rte

ProL/'ffer/'s ef rte Su/'ssecu/fure, an/mée par Anneffe Scb/rtrt/er,

/p/ug./n/

Les nouveaux mért/'as permeffenf /a cop/'e sans perte rte

gua//'fé. Ce/a semb/e b/'en peu specfacu/a/'re, ma/s /es consé-

guences sur /a producf/'on rte /a cu/fure ef sur foufe /a v/'e cu/fu-

re//e sonf cons/'dérab/es. Les œuvres rt'art frart/f/onne//es se

basenf fanf sur rtes créaf/ons nouve//es que sur rtes renvo/'s, rtes

emprunfs ef rtes fra/'femenfs rte mafér/'e/ ex/sfanf. Dans /es

années 80 ef 90 rte ce s/èc/e, rtes couranfs mus/caux onf com-

mencé à uf/7/'ser /a nouve//e poss/b///fé rte /a fecbn/que c/u sam-

p//'ng, qu/' cons/'sfe à rem/xer rtes fragmenfs rt'aufres morceaux

rte mus/que pour en fa/'re de nouveaux.

Sans /'accord du compos/'feur, ce genre d'/nfervenf/'on sur

/es œuvres esf /nferrt/f. Touf CD rte mus/que conf/'enf rtes don-

nées numér/'ques, qu'/7 esf fac/7e rte fransférer sur un ord/nafeur

De /à, // esf fouf auss/ s/'mp/e rte /es envoyer sur /nfernef ef ses

canaux rte rt/sfr/buf/'on. Le confrô/e rtes rtro/'fs rt'aufeur (copy-

r/'gbf) affe/'nf /'c/' ses //'m/'fes ef /e fossé enfre /e rtro/'f en v/'gueur ef

/'usage arf/'sf/'que ef quof/d/en rte /a cu/fure s'esf creusé encore

rtavanfage avec /es poss/b/7/fés rte /a fecbno/og/'e numér/'que.

/p/ug./n/ esf producfr/'ce d'un pro/'ef /nf/fu/é copy/eff.cc, qu/'

se pos/'f/'onne en faveur rtes a/fernaf/'ves au copyr/'gbf. Des a/fer-

naf/'ves qu/' prennenf m/'eux en compfe /es données rtes nou-

veaux mért/'as ef /es nouveaux beso/'ns rtes arf/'sfes ef rtes uf/7/'-

safeurs. Cef enfref/'en oppose deux po/'nfs rte vue; /'acf/'on po//'-

f/'que ef pragmaf/'que en vue d'assurer ef rte renforcer /es rtro/'fs

des arf/'sfes - pour /esque/s Roberta We/ss-/Warian/' s'engage au

nom rte v/'sarte ef rte ProL/ffer/'s - ef /e pro)ef ufop/'que rte copy-

/eff.cc.

AS; Copyleft.cc a été fondé en automne 2001. Les initiateurs

ont l'intention de formuler une critique de la protection actuelle

des droits d'auteur, qui va probablement se renforcer dans

l'avenir. Le bât blesse, mais où exactement?



M/H; Si l'on résume les recherche effectuées pour copy-

left.cc, il est clair que le copyright pourrait constituer à l'avenir

un obstacle important au développement interdisciplinaire et

libre de la propriété intellectuelle. Les droits actuellement en

vigueur pour la production culturelle, l'économie culturelle tradi-

tionnelle ainsi que le commerce de l'art, sont en contradiction

avec les nouvelles possibilités numériques de la production cul-

turelle et les empêchent de se développer. Si les systèmes de

contrôle et de micropaiement s'installent sur l'ensemble du mar-

ché, cela pourrait même signifier que l'information et la forma-

tion, dans le monde de l'information numérique, deviendrait une

marchandise chère et donc accessible seulement à une classe

privilégiée et riche.

AS; L'association professionnelle visarte représente les intérêts

des artistes en Suisse. Roberta, où décèles-tu des faiblesses

dans l'application actuelle de la protection des droits d'auteur?

Et quels dangers, d'après toi comportent les tentatives en vue

d'une révision du droit d'auteur?

fîl/1/: La loi sur le droit d'auteurs (LDA) actuellement en

vigueur se base sur la révision totale décidée en 1992. Il s'agit

pour l'ensemble d'une loi moderne, dans laquelle les intérêts

des créateurs de culture sont pris en compte de manière équi-

table. Mais il y manque encore le droit de suite, très important

pour les artistes visuels, alors qu'il est déjà en vigueur dans

presque tous les pays d'Europe. Et il est également dommage

que le lobby des maisons de ventes aux enchères ait réussi à

obtenir en 1992 une libération des redevances pour leurs cata-

logues. Du point de vue administratif, les redevances de la pho-

tocopie sont encore trop compliquées: on pourrait les remplacer

par une redevance sur l'appareil, comme c'est le cas en Aile-

magne.

La révision de la LDA suisse devrait apporter certaines

adaptations aux accords internationaux dans le secteur numé-

rique. Mais voici qu'émerge soudain un «article des produc-

teurs» dans l'avant-projet de loi élaboré par l'Institut de la pro-

priété intellectuelle, qui prescrit que les droits sur les œuvres

des auteurs doivent revenir aux producteurs. Un article des pro-

ducteurs serait dévastateur, notamment en corrélation avec le

développement des nouvelles possibilités de la production artis-

tique: si maintenant tous les droits reviennent a priori aux pro-

ducteurs, il ne sera pratiquement plus possible aux créateurs de

décider de l'avenir de leurs œuvres. Les associations culturelles

vont donc tout mettre en œuvre contre l'introduction d'un article

des producteurs.

AS; Un cas concret de l'application des droit d'auteur concerne

la collection d'œuvres d'art du Kunstkredit du canton de Bâle-

ville. Cette collection a été organisée de manière que toutes les

œuvres, qui sont achetées avec les fonds fournis par les contri-

buables bâlois, soient visibles sur Internet et donc accessibles à

ces contribuables et au public. Ensuite, il s'est avéré que les

redevances de droit d'auteur, un montant facturé par ProLitteris

pour la reproduction de toute œuvre protégée, n'avaient pas été

inscrites au budget. Il n'y avait tout simplement plus d'argent

dans les caisses publiques pour cela, et il a fallu retirer la collec-

tion d'Internet. Quels sont vos commentaires sur cet incident?

l/l/H; Je ne crois guère qu'il était de l'intérêt des artistes

que la présentation sur Internet soit retirée en raison du non-

paiement des droits. A mon avis, l'idée d'offrir cette plate-forme

gratuitement aux artistes bâlois était louable. Les créateurs de

culture ont besoin en premier lieu de plates-formes pour se faire

un public, car sans un certain degré de notoriété, il leur est de

toute façon impossible de gagner de l'argent avec leur art. C'est

pourquoi il est dommage que la plate-forme ait été supprimée

en raison des exigences de ProLitteris - dont les redevances ne

représenteraient qu'une obole pour la grande majorité des

artistes.

Rl/K' Cet exemple montre que c'est souvent le groupe le

plus faible, en l'occurrence les artistes, qui sont oubliés dans un

projet. On pense à tout, aux salaires de informaticiens, des

administrateurs, des webdesigner et aux logiciels. Ne se pour-

rait-il pas, par exemple, que l'informaticien ait été trop cher?

Une budgétisation professionnelle et neutre devrait prendre en



compte dès le début tous les postes et prévoir d'éventuelles

économies. Malheureusement, les responsables de projets cul-

turels - comme c'est le cas pour le Crédit artistique de Bâle -
exercent une pression sur les créateurs en avançant l'argument

que le projet a échoué du fait des redevances de droits d'auteur.

Il est clair que les créateurs ont un intérêt aux plates-formes

artistiques sur le réseau, et ils sont d'autant plus désorientés

lorsqu'on leur attribue à eux ou à leur société de gestion la faute

d'un projet échoué. C'est pourquoi je trouve le procédé du

Crédit artistique de Bâle irresponsable. Toujours est-il que les

redevances de droits d'auteur se basent sur notre loi, qui est

elle-même l'expression de la volonté du contribuable, et que

pour cette raison, elles devraient être respectées et apparaître

comme un poste normal du budget. Ainsi, le public et les créa-

teurs pourraient profiter gratuitement et sans obstacle des col-

lections et des plates-formes.

AS: Qu'en est-il de l'économie? Quelle critique formulez-vous

vis-à-vis de l'économie actuelle des arts visuels - quelles

seraient vos visions pour une économie culturelle de l'avenir?

RIV: Même si en Suisse, il n'existe pas encore de réflexion

économique globale sur la culture, une chose est sûre: le travail

des créateurs constitue un facteur économique important dans

notre pays: les branches qui profitent du travail des créateurs

vivants et disparus sont nombreuses, et l'Etat n'est pas le

moindre. De nombreuses villes et communes ont découvert la

culture comme un important facteur de développement local; les

entreprises publiques et privées peuvent par exemple profiter

d'un marché du tourisme artistique considérable. Les créateurs,

à qui est due l'existence de cette branche économique, ne peu-

vent pas y participer équitablement. Notre but est de mettre en

évidence d'une part la valeur du travail artistique pour notre

société et d'autre part de créer des possibilités pour les artistes

d'avoir part eux aussi aux recettes du commerce de l'art. Nous

pensons que de cette manière, le secteur culturel pourrait facile-

ment s'autofinancer. Les modèles de ce système existent déjà

en partie, par exemple dans le projet de loi pour un droit de la

communauté des artistes en Allemagne. Il

est basé sur l'idée de verser non seulement

les redevances de droits d'auteur pour les

œuvres des artistes vivants mais aussi des

artistes décédés dans une caisse commune

et de les employer à la promotion de l'art et

à l'assurance sociale des créateurs. Notamment dans les arts

visuels, il est clair que les œuvres prennent de la valeur surtout

après la mort de l'artiste. Les caisses ne se remplissent alors

que pour les revendeurs des œuvres.

1/1//-/: Les règles du jeu de l'économie culturelle n'ont mal-

heureusement enrichi que très rarement les artistes. Comme

nous le savons tous, la plupart des artistes vivent de jobs occa-

sionnels et de bourses publiques ou privées. Il est donc parfai-

tement légitime de questionner ce système et d'essayer de nou-

veaux modèles. Le succès de Linux a prouvé qu'une gratuité de

la propriété intellectuelle pouvait très bien être un modèle éco-

nomique intéressant pour l'avenir.

Je suis également d'avis qu'il faut trouver la voie d'un

autofinancement le plus large possible de la culture. Mais il n'est

pas question que les petites organisations à but non lucratif et

les organisateurs qui offrent des plates-formes aux artistes et

jeunes talents inconnus en fassent les frais. Un impôt culturel

direct pour les exploitations qui profitent directement du corn-

merce de la culture est à mon avis mieux approprié au finance-

ment de la culture qu'un élargissement du droit d'auteur.

AS: Comment agit copyleft.cc? Quelles stratégies cette organi-

sation applique-t-elle actuellement pour engager la discussion

sur l'accès aux biens culturels?

M//-/: Comme notre intention n'est pas de faire de la poli-

tique réelle, nous avons l'avantage de développer des modèles

radicalement différents, provocateurs ou utopiques.

Nous organisons par exemple des soirées club, dans les-

quelles la musique et les vidéos qui sont présentées sont mises

librement à disposition, de sorte que chacun puisse les réutiliser.

Nous voulons montrer ainsi que même le bénéfice artistique est

plus grand si l'on collabore d'après les principes de copyleft que

si chacun fait sa petite cuisine.

Maintenant, nous sommes en train de mettre au point une

action pour Expo 02, qui rendra visible l'énorme fossé qui existe

entre un acte courant, la copie, et les droits en vigueur actuelle-

ment: nous voulons montrer aux gens qu'il est absurde que cha-

Qui doit donc profiter de le plus-value des œuvres d'art?

nDroit de suite: il se référé en premier lieu aux arts visuels et prévoit que
les artistes aient part à la plus-value de leurs travaux. Ce droit est en

vigueur par exemple en Allemagne et en France, mais l'émigration du com
merce de l'art que l'on craignait ne s'est pas produite.



cun, chaque jour, se rende coupable d'une infraction au copy-

right.

/AS: Quelle est la marge de manœuvre et quelles sont les

mesures concrètes à prendre, d'après vous, pour défendre les

intérêts des artistes?

l/l/H: Si l'on réalisait la puissante expansion dans le secteur

du copyright américain et si l'on étendait ce développement à

l'Union Européenne, cela aurait pour conséquence que la socié-

té démocratique du savoir qui est en train de se développer

serait privée de sa base. C'est pourquoi la principale tâche d'un

responsable politique doit être de garantir à chacun l'accès au

savoir, afin que la crevasse entre riches et pauvres en informa-

tion ne se creuse pas davantage. Cela signifie que l'avenir

demande des droits d'auteur allégés, moins limitateurs, qui

garantissent un libre accès à la formation et à l'information,

même à l'avenir.

fîl/V: Les mesures à prendre se situent actuellement -
comme il a déjà été esquissé - dans le cadre de la révision du

droit d'auteur. Toutes les organisations culturelles vont lutter

ensemble pour la même cause. Mais nous devons aussi nous

engager pour la consolidation et l'acceptation des droits acquis:

les artistes ne doivent pas avoir à livrer une guerre continuelle

avec les producteurs, les mandants et les galeries pour leurs

droits d'auteur.

A l'avenir, nous devrons certainement nous engager à nou-

veau pour un droit de la communauté des artistes. Au contraire

des objectifs de copyleft, il s'agit ici d'une prolongation (liée à

une application simplifiée) de la loi sur le droit d'auteur: en effet,

si, comme le souhaite copyleft, les droits s'éteignent au bout de

peu de temps et justement lorsque les œuvres commencent à

être connues et produisent des bénéfices importants, les

auteurs sont à nouveau les laissés pour compte: on verra appa-

raître des utilisateurs affairistes, qui utiliseront les œuvres du

domaine public dans leur propre intérêt et qui, sans scrupules,

les exploiteront selon le principe de la maximisation du profit.

Les droits doivent donc rester en possession des artistes et

après leur mort, passer à la communauté des artistes. C'est

donc à eux de les administrer.

Les mesures à prendre touchent aussi l'amélioration de la

situation sociale et des assurances sociales pour les créateurs.

Pour l'instant, il est également important de participer à l'élabo-

ration de la nouvelle loi fédérale relative à la Constitution fédéra-

le, en vigueur depuis le 1.1.2000. Les créateurs de culture doi-

vent suivre de près les travaux concernant l'application de la

nouvelle Constitution fédérale et y contribuer: il s'agit ici de

décisions importantes, qui vont déterminer les conditions géné-

raies du travail et de la position des créateurs de culture. Mieux

nous pourrons définir ce cadre, meilleure sera l'acceptation des

droits des artistes.

Qu'est-ce que Copyleft

L'interprétation juridique de Copyleft est que toute la

propriété intellectuelle sous Copyleft (logiciels, images
texte etc.) peut être copiée, modifiée, utilisée et diffu
sée légalement. Pour placer des programmes, des

images, du texte etc. sous Copyleft, il faut ajouter aux
droits d'auteur existants une licence Copyleft comme
voie de droit et dispositions de diffusion. Plusieurs
modèles de licence sont proposés, p.ex

r

AS: Quelles synergies peut-on envisager entre copyleft.cc et

visarte? Quelles idées pourraient fonder des stratégies com-

munes?

RU/- Je vois des stratégies communes d'une part dans le

lobbying pour l'élaboration de la nouvelle loi fédérale et d'autre

part dans l'introduction d'un droit de suite, car ce domaine ne

touche pas le libre échange - visé par copyleft -, puisque le

droit de suite se rapporte à la plus-value lors de la vente d'une

œuvre. Il serait plus urgent encore - et à mon avis pas du tout

en contradiction avec les objectifs de copyleft - de constituer un

63



copyleft.cc est une association qui encourage, au moyen d'événements, |
de manifestations, de performances et de son site web, la collaboration ||
interdisciplinaire de gens des secteurs les plus divers de la production cul-
turelle, dans la ligne de pensée de Copyleft. Avec http:/,-'www.copyleft.cc,
copyleft.cc met une plate-forme a disposition qui informe sur Copyleft et J
sur l'idée qui en découle, et offre des mailing-lists pour des forums de dis-
eussiori ainsi que des indications sur les manifestations, des news et des |

listes de liens.

front commun contre les représentants de l'article des produc-

teurs: tant que les créateurs d'œuvres peuvent disposer eux-

mêmes de leurs droits, des arrangements seront possibles entre

groupes d'artistes sous forme de licences copyleft. Je pourrais

même imaginer que la gestion de telles licences soit confiée à

une société de gestion comme ProLitteris. Les licences propo-

sées par copyleft sont en accord avec la loi sur le droit d'auteur,

c'est-à-dire que les artistes décident

eux-mêmes, si, pour qui et à quel prix

ils veulent mettre leurs œuvres en circu-

lation pour être utilisées et modifiées.

Toutefois, les créateurs de culture qui

adhèrent à de telles «dispositions de

diffusion» doivent être conscients que

leur revenu doit provenir d'une autre

source, qu'ils doivent se trouver une

poser aux recettes des redevances de

droits d'auteur ou à un modèle tel que par

exemple celui du droit de la communauté

des artistes, il serait irresponsable de

remettre en question les acquis obtenus

de haute lutte. Il ne faut certainement pas

non plus attribuer le renchérissement du

savoir aux créateurs. Il faudrait examiner si

l'association professionnelle peut soutenir les objectifs, impor-

tants à mon avis, de copyleft en matière de libre accès au savoir

ou de la rupture de la position de monopole de certains produc-

teurs de logiciels. Il s'agit ici de problèmes beaucoup plus

vastes qui dépassent de loin le thème du droit d'auteur, en cor-

rélation notamment avec la tendance actuelle à la privatisation,

à la dérégulation et à la maximisation du profit telles qu'elles

Suisseculture, communauté de travail des auteures, auteurs et interprètes,
est l'association faîtière des créateurs de culture professionnels de Suisse.
Ses 25 membres sont des associations professionnelles suisses de nom
breuses branches (écrivains, journalistes, professionnels des médias,
musiciens, danseurs, acteurs, cinéastes, artistes visuels etc.) et quatre
des cinq sociétés suisses de droits d'auteur. Actuellement, Suisseculture
s'occupe notamment de la révision de la loi sur le droit d'auteur, de la mise
au point de la loi fédérale sur la base de la Constitution fédérale révisée
ainsi que de l'amélioration de la prévoyance pour les créateurs.

r
occupation secondaire ou un mécène. En tant qu'association

professionnelle, nous nous efforçons naturellement d'ouvrir aux

artistes des voies vers l'indépendance qui leur permettent une

rémunération de leur activité artistique. Et à notre avis, ce serait

largement possible à long terme avec la révision proposée et

l'accès à de nouvelles sources de revenus. Tant que les repré-

sentants de copyleft n'ont pas d'alternative convaincante à pro-

sont pratiquées jusqu'à l'excès aux USA. Les associations cul-

turelles luttent là-contre depuis des années.

l/l//-/; Il n'y a certainement rien à objecter à l'introduction

d'un droit de suite, tant qu'il ne régit explicitement que la plus-

value lors de la vente d'une œuvre. De même, en ce qui concer-

ne l'article des producteurs, l'opinion de copyleft.cc coïncide

avec celle de visarte. Les synergies consistent avant tout à amé-

liorer la position des créateurs et à créer les principes

d'une culture qui ait les moyens de s'autofinancer.

Mais nous suivons des chemins très différents: notre

point de départ est d'essayer du nouveau, de déve-

lopper des utopies et sur le plan artistique, pour ainsi

dire comme des «bouffons», de donner ainsi de nou-

velles impulsions à la culture, alors que visarte et

ProLitteris sont contraintes par leur mandat à perce-

voir les droits des auteurs et à pratiquer une politique

de réalité.

Nous n'avons jamais affirmé que les créateurs

de culture sont responsables du renchérissement du

ProLitteris est la société suisse de droits d'auteur pourl
l'art littéraire et plastique. Elle a été fondée en 1974 etB
compte en ce moment plus de 6000 membres ainsi que |
700 éditions. ProLitteris accorde aux utilisateurs le droit
d'utiliser les œuvres protégées de ses membres, par 1^'

ex. les livres, articles de journaux, images, photograjf
phies) et fixe le montant des redevances ad hoc. Ces I
redevances, après déduction de la part destinée a la I
Fondation de prévoyance des auteurs (10%) ainsi que I
des frais d'administration (10%), sont réparties aux |
membres ayants droit selon un règlement de répartition.



savoir. Mais le fait est que cette dérégulation et cette maximisa-

tion excessives des bénéfices se basent sur l'utilisation actuelle

des brevets et des droits d'auteur puisque les lois en vigueur

offrent à l'industrie dépendante du copyright un instrument qui

lui permet de contrôler le savoir ou même, à force de vouloir

profiter, de le rendre inaccessible.

Malheureusement, la situation juridique actuelle n'a pas

non plus obtenu que les créateurs de culture n'aient pas besoin

d'occupation secondaire ou de mécènes en vue. Pour atteindre

une amélioration sur une large échelle du statut des créateurs

de culture, il faut que de nouveaux types de distribution plus di-

rects évitent de plus en plus les labels à but lucratif, les galeries,

les éditions et les producteurs et que l'impôt culturel oblige les

bénéficiaires de l'exploitation de la culture à reverser une partie

de l'argent gagné directement dans la production culturelle.

Ce texte est soumis à la licence Free art Version 1.0 < http://copyleft.tsx.org>

et peut être réutilisé conformément à ses dispositions.

Conditions de production en nouveau media

Interview avec Marlene McCarty, Jon Marcus et Annette Schindler de Edith Krebs

L'art/'sfe du web américa/'/ie A/afha/e Soo/cch/'n, parte

«ct'/nfe/mef, pu/', comme fout /e maférte/ man/'ab/e c/es art/sfes,

est bon marché, rap/de ef ma//éab/e.» i/uc Cos/'c - cons/'déré par

certa/'ns comme /e père de /'art /nfernef, - uf/V/'se sa confrtbuf/o/7

en //grne à /p/ug./rt/ pour ana/yser /e fa/'f que «entre une /arve

d'/'dée brute ef sa p/e/'ne réa//saf/'on ef sa d/sfr/buf/on mond/'a/e, /'/

s'écou/e parfo/'s mo/'ns d'une m/'nufe.» Pour une grande part/'e,

ce que /'on entend par nouveaux méd/'as garanf/'f aux art/sfes

/eur aufonom/e, à cond/'f/'on qu'/'/s so/'enf équ/'pés de /'/'nfrasfruc-

fure nécessa/'re. Cette aufonom/e /es //bère non seu/emenf des

musées ef de /eurs re/af/'ons pub/Zques, ma/s auss/' de /a charge

f/nanc/ère qu'entra/ne /a producf/on convenf/'onne//e de /'art - /es

coûts de mafér/'e/, de transport, d'assurance, d'entreposage, de

/ocaf/'on ef d'enfref/'en d'afe//'er etc.

A ce/a s'oppose d/'recfemenf /e frava/7 effectué avec /es

nouve//es fechno/og/es ayant des /'nfertaces phys/'ques p/us com-

p/exes, des capteurs, des synthéf/'seurs, etc. Dans ce doma/'ne, /'/

dev/'enf de p/us en p/us d/'ff/c/7e d'emboffer /e pas au déve/oppe-

ment de /a fecbno/og/e, qu/' avance à une v/'fesse fu/guranfe, tout

en fourn/'ssanf entre-temps un contenu art/sf/que. L'acf/v/fé de

producf/'on offerte par /p/ug./n/ est donc davantage comparab/e

à /a co//aboraf/on entre un producteur ef un d/'recfeur de f/'/m

qu'aux re/af/'ons confracfue//es p/us convenf/'onne//es qu/'gouver-

nenf /e marché de /'art. L'art méd/'af/'que /'mp//'gue /es efforts

con/o/bfs de /'art/'sfe, qu/' fourn/'f une v/'s/'on des contenus ef du

des/'gn, ef du producteur qu/' fourn/'f /e savo/'r-fa/'re, /e réseau et

/es ressources nécessa/'res pour assurer /a franspos/'f/'on de

/'œuvre sur un p/an praf/'que.

EK: Marlene McCarty, vous travaillez actuellement sur un projet

qui sera réalisé en collaboration avec killer films et [plug.in].

Pourriez-vous nous le décrire?

MMCC: Pendant 6 ans, je me suis occupée de créer un

cycle de dessins, de grands portraits de vie de jeunes femmes

matricides. Comme un critique d'art l'a dit, les dessins «deman-

dent un engagement monumental du spectateur, ils exigent que

nous nous y absorbions.» Cette déclaration prend un sens litté-

ral dans MARLENE OLIVE: un projet de réalité virtuelle en

confrontation.

Marlene Olive est un dessin qui fait partie du cycle POL-

TERGEIST: GIRLS AT HOME. Le désir d'intensifier la tension

existant déjà entre le sujet et l'objet du dessin et le spectateur

est l'élan fondamental de la création de Marlene Olive, installa-

tion de réalité virtuelle interactive.

La pièce est conçue pour une présentation stéréosco-

pique, soit dans une CAVE de six côtés (un grand cube avec

des projections d'ordinateur sur ses six faces intérieures) soit

sous une autre forme de projection. Pour le spectateur/partici-

pant, le sujet ne sera pas perçu comme plat sur l'écran mais en

trois dimensions. Le lien direct avec le cycle POLTERGEIST:

GIRLS AT HOME est que le matériel visuel doit être dessiné.

Dans un tel environnement, le spectateur ne regarde pas

simplement Marlene Olive, mais il en fait l'expérience réelle. Il

peut tourner autour d'elle, parler avec elle et être littéralement

absorbé par elle. MARLENE ne sera pas une sculpture statique

mais plutôt une installation sculpturale ayant des implications

théâtrales et cinématographiques. Les actions des specta-
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